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INSTITUT DES PARCS 	 NATIONAUX DU CONGO BELGE. 
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COMITE DE DIRECTION 
---------~-----------------

4ge Seanee 

PR OOES.VERBAL 

Samedi 21 mars 1936, a 10 
b 

heures. 

La seanoe est ouverte a 10 heures 30, sous Is: Presidence de 
Monsieur V. VAN STRAELEN. 

PRESENTS: 

Mt"l1. V. VAN STRAELEN President 
J. 	CLAESSENS Delegue de Monsieur le Ministre 

des Colonies. 
W. ROBYNS 
H. SCHOUTEDEN 
J. WILLEMS 	 Membrea 

J. -P. HARROY 	 Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES: 

MM. R. BOUILLENNE 
A. SCHOEP 	 Membres. 

Le Lieutenant-Colonel H. HACKARS, conservateur de l'institu
tion, assiste a la seance. 

COMMUNICATION DE MONSIEUR R. VERHULST! ADMINISTRATEUR TERRITO. 
R tAt :m;; tMBt~?5.L CoNSERVATEtlR F~'. btl P RC NAT!MAt DE t::A 
IO.tmRA. 

Monsieur R; VERHULST, qui a rampli jusqu'a la fin de l'annee" 
1935 les fonctions de conservateur d.u Parc National de la 
Kagera, a consenti a venir exposer au Coroite la situation 
actuelle de la reserve. 

Le Comite reQoit connaissanced'interessantes considerations 
relatives a la flore et a la faune du Parco 
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Monsieur VERHULST signale dans l'ensemble une reaction 
favorable de la part des 1ndig~nes a 1 t egard des nouvel
les reglementations, compte tenu de la sage mesure qui
leur a laisse leurs droits de p~che dans la riviere Ka
gera. 

Monsieur VERHULST conclut en assurant que la presence
officielle d'un Europeen dans la reserve serait neces
saire pour en assurer l'efficace surveillance. 

II signale egalamant llopportunlte d'entratenir les 
points d1eau qui marquaient les villages de Nyarakuru,
lmtu at Kasheke, act1.1.ellament evacues. 

Le Comite remercie Monsieur VERHULST et decide de donner 
suite a ses suggestions, dans la mesure des possibi1ites. 

Le Comite decide egalement de remettre a Monsieur VER
HULST du materiel photographique, en vue de l'etab1isse
ment dtune premiere documentation iconographique du Parc 
National de la Kagera. 

x x x 

~PPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE. 

Le Procas-Verbal de la 48-eme seance, du 8 fevrier 1936, 
est approuv6 a l'unanimite. 

O;B'FRE DE CLICHES DIAPOSITIFS AU PROFESSEUR L. de BUSSY•
• 

La Comite reQoit connaissance de ce que Ie Profesaeur 
Docteur L. Ph. 1e COSQUINO de BUS-SY, directeur de la 
section "Handolsmuseum" du "KOLONlAAL INSTI'l'UUT" dlAms
tordam projette d'entreprendre un cycle de conferences 
aux Indes Neerlandaises dans le but d'y promouvoir les 
principes de la Protection de la Nature. 

Le Comito decide dtoffrir au Professeur de BUSSY quaran
te plaques diapositives choisies parmi les plus beaux 
documents photographiques de Itinstitution. 

i 
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DEMA}IDE DE SPECIMENS D'HERBIER EMANANT DU PROFESSEUR. 
L. HAUMAN. 

Le Comite reqoit connaissance dtune 1ettre de Monsieur 
10 Prof'essour L. HAUMAN, par 1a.que11e ce botaniste 
emot 10 voeu de recevoir communication de certains spe
cimens d'horbior, relatifs aux USDea recoltes par Monsi
eur de WITTE. 

Le Comite pose d'abord Ie principe que les collections 
etudieos par un specialisto no peuvent, avant que 1e 
travail do ce dernier n'ait ete publie, ~trecommuni
quees pour examen a un autre specialiste, sauf dans des 
cas except ionnels que le Com!te se reserve do determiner. 

En 1 toccurrence, 1es collections d'Usnea recoltees par
Monsieur 1e Prof'esseur L. HAUMAN au Ruwenzori et ce1les 
rassemblees dans 1es Virunga par Monsieur de WITTE ayant 
ete determinees par 1e ~me specialiste, Monsieur le 
Professeur Docteur J. MOTYKA de Lwbw, Ie Comite decide 
dtautoriser Monsieur HAm~ , citeI' dans son travail les 
especes, m~me nouvelles, qui seraient communes aux deux 
expeditions. 

RAPPORT ANNUEL, BILAN ET PREVISIONS BUDGETAIRES DE LA . 
~ 

FONDATION POUR. FAVORlSERL'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PAReS 

NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

Le Comite reQoit connaissance de ce qua le Conseil d'Admi
nistration de 1a Fondat1on a. arr8te son rapport annuel, 
son bi1an at son compte de Pertes et Profits pour l'exer
cice 1934-1935, de m~me que ses previsions budgetaires
pour 1936. 

Le Comite decide que ces documents seront c.ommuniques 
aux membres de la ·Commission Administrative de l'Insti 
tut, par la voie du rapport annue1. 
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DEMANDE DE DOCUMENTATION EMANANT DE LA SOCIETE DES CHE. 
MINS DE FER VICINAUX DO CONGO. 

Le Comite rogoit oonnaissance dfune lettre de la Societe 
des Chemins de Fer Vicinaux du ~ngo par Inquelle cet 
organisme demande l'autorisation de se documenter aupres
de Monsieur DENIS-ROOSEVELT sur la situation actuelle du 
tourisme dans la province de Stanleyville. 

La Societe precitee souhaite ~galement pouvoir publier
dans son guide 1937 des photographi'es ~manant de Monsieur 
DENIS ou choisies dans la collection de l'Institut. 

Le Comite accorde ces autorisations. 

PUB-1!!CATION DrUNE DOCUMENTATION ICONOGRAPHIQUE MLA'tI:Qf 

AUX PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

Monsieur Ie Professeur W. ROBYNS propose de realiser a 
bref delai la publication d'une brochure abondamment il 
lustreo, dont lui-m6me et Monsieur 1e Professeur H. SCHOU
TEDEN assureraient la redaction des textes d'accompagne
mente 

La Comite prioMonsiour Ie Professeur W.ROBYNS de bien 
vouloir rediger a co propos una note precisant les de ... 
tails de realisation. 

PROJECTION D'UN FILM DE LA MISSION DENIS-ROOSEVELT.• 

Le Comite regoit connaissance de ce que Monsieur Ie Preu:\ 
dent a pu assister a. la projection de quelques centaines 
de metres de films enregistres par Monsieur DENIS-ROOSE_ 
VELT et developpes par la firma GEVAERT de Vioux-Diou. 

Le Comi te apprend avec satisfaction que, du point de ·V"'.le 
scientif1que, les realisations de Monsieur DENIS rentrent 
dans Ie cadre qui lui avait ete fixe par l,rnstltut de3 
Pares Nationaux du Congo BeIge. 
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ENQUETES PRELIMINAIRES A LA CREATION DU PARC NATIONAL 

.DE FARADJE• . 

Le Comite regoit eonnaissanoe d l un progrannne elabore 
par le Lieutenant Colonel H. HACKARS, conservateur de 
Itlnstitut" prevoyant, avant l'organisat!on des territoi 
res d'oxtension du Pare National Albert au Nord du Lao 
Edouard, un sejour dans les regions, a l'Ouest do Fa
radje, dont l'Institut oompte proposer la mise en re
serve. 

Apres deliberation, le Comite adopte ee programme tel 
qu'il se presente ei-apres: 

Depart de Bruxelles en avion, au debut du mois de mai 
1936. 

Arr~t a Juba. Juba-Faradje en auto. 

A FARADJE 

Delimitation du nouveau pare par une commission compo
see d'un fonetionnaire territorial, delegue du Gouver 
neur General et du Conservateur. 

Determination des droits indigenes oonformement aux lois 
en viguour otproeedure en vue du rachat ou de 1'abandon 
de ees dro!ts. 

Evacuation de quelques villages se trouvant encore dans 
la partie Norddu ParC. 

Prepar·atlon, avec l'Ad .minlstrateur de Faradje, de l'or
ganisation du corps ~gardes et 10. surveillance. a 
mettre en vigueur des que le Paro sera cree par deoret. 

Directives a donner a l'Administrateur afin de le prepa
rer aux fonetions de conservateur qu'il devra exercer 
en attendant que 1·' institution puisse y affecter un ti 
tulaire. 

Elaboration, sur place, d'une documentation permettant 
au Comi te de Direction de se rendre compte de l' etat de 
In faune et de la flore ·,. 

Choix de l' empla:cementd 'une station. 
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Etude d'un reseau de pistes carrossables, en vue du de
voloppement ulterieur du tourisme. 

Etude des possibilites d'obtenir l'abandon par les indi
genes de leurs droits de p~che dans les rivieres Aka, 
Dungu, Garamba at dans les autres rivieres du Parc. 

ORGANISATI2N DUSECTEUR SEMLIKI RUWENZORI. 

Sur la proposition du Lieutenant-Colonel HACXARS, Ie 
Comite adopte Ie programme suivant: 

l~ Choix de lfemplacement de la Station Centrale et 
legere rectification des limites de maniere que la 
Station soit incluse dans Ie parc. 

2e Amenagement de cette Station. Hoo i tation en materie.ux 
provisoires. 

Camp pour travailleurs. 
Magasin. 

3r. Construction des habitations des gardes dans chaque 
secteur de surveillance. 

4. Construction dos gttes. 

5. Construction immediate d'une piate carrossable de 
Kasindi au deversoir de la Somliki (necessaire pour la 
survoillance do la, p~che clandestine aux environs de la 
frontiere ). 

6. Etude d'un reseau de pistes carrossables. 

7. Creation d'un corps de gardes et organisation de la 
surveillance. 

8. Eventuelloment, organisation du tourisme dans les 
regions non infectees de maladie du sommeil. 

RESSORT TERRITORIAL DES CONSERVATEURS DE LA SEMLIKI ET 
~--~------~----------~~--~~~----------~----~ 
DE RUTSHURU • 

Le Comite decide que les ressorts territoriaux des conser 
vateurs de Ia Semliki et de Rutshuru seront departages 

http:materie.ux
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par 10. riviere Musonda et par uno droite jolgnant
I t embouchure de cette riviere dans Ie Lac Edouard a 
l'embouchure do 10. riviere Ishasha. 

!Q:URI~ PANS LES REGIONS INFECTEES DE MALADIE 00, 

SUM.MEIIJ~ 
-.,-~..........~--- ... 


Lu Oomlte rcgoit connaisso.nce d'une lettre adressec par 
l'~nst5.tution a Monsieur Ie Doctcur J. RODHAIN, DirecteUl 
do ITInstitut do Medecino Tropicale Prince Leopold, lui 
demandant consoil au sujot do l'organisntion du tourismc 
dans 1es regions infacteos de mo.ladio du sommeil. 

Lo Comite decido de se ro.llier a 10. proposition que for
mulera Monsieur Ie Docteur RODHAIN. 

gR~~EC~ION DE LtOKAPI, PROJET DE CREATION D'UNE RESER~ 

INTEGRALE. 

Lo Comite rogoit connaissance d'une lettre de l'Admi
nistratouI' Gen6ral des Colonies intorrogoo.nt 1 'insti'cuti0 
sur los possibilites de creo.tion d'une reserve integrale
do chasse dans 10. reg10n a okap1. 

La Comito rog01t ensuito connaisso.nce d'un projet de 
reponsa, proposant 10. ,creation d'une reserve , soit dans 
10. region do Mawo.m.bi t ontre Beni at Avakubi, soi t o.u 
Nord-Ouest d'Iru!l1u, a l'omp1ncement de 10. reserve do 
chasso deja creeo~ en 1929, par ordonnance du Gouvorneur 
do In Province Orientalo. 

Le Comite marquo son accord sur 10 11bolle de co dornior 
document. 

!tgPO~T DU COMITE IilINANCIER. 

La Comite rogoit connaisso.nco d'un document par lequel
10 ComJ. te Financior de l' 1nst1tution marquo son accord 
sur 10 bilan ot 10 compte de Pertos at Profits au 31 de
cembre 1935, tols qu'lls lui ont ete soumis. 

http:Mawo.m.bi
http:intorrogoo.nt
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Le Comite Financier a examine attontivGmont 10. compta
bilite do l'institution at a conc1u a 10. pe.rfaitc tonuc> 
des divers 1ivres et dossiers. 

Co Com.ite termino on suggerant quolques modifications 
de detail, a preveir pour l'exeroice 1936. 

La Comite de Direction adopte a l'unanimite 10 rapport
du Comite Financier. 

PROCHAINE SEANCE DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE. 

Le Comite fixe 10. datodo 10. prochaine assemblao ganera.l
de 10. Commission Administrativo au sarnedi 9 mai 1936, 
a 10 houres30, au Pala.is dos Academies. 

AUTORISATION DE FAIRE L'ASCENSION DU KARISIMBI, DEMANDE.::: 

PAR MADEMOISELLE SUZANNE LIPPENS.• 
La Comite r<.Jgoit connaissanco d'una lottro de Mademoi .. 
solle Suzanne LIPPENS, sollicltant, pour 0110 at pour 
son cousin, Monsieur Leon LIPPENS, 1 t autorisation do 
faire l'ascension du Karisimbi. 

Le Comite accordo cotto autorisation. 

ETUDES AU PARC NNrIONAL ALBERT DE MONSIEUR LE DOCTEUR...--..-- ... . 

van den. BERGHE• 

Lo Comite regoit connaissance d'une 10ttre de Monsiour 
10 Dactour RODHAIN so11icitnnt pour Monsiour 1e Docteur 
van don BEHGHE chnrge do mission de 1fInstitut do Mado
cino Tropica10 Princo Leopold 1 'nutorisation d' effoctue··' 
au Parc Nationn1 Albert dos rocherches parasito1ogiquos. 

Monsiour van don BERGHE, qui serait accompagna de sa 
femme, sfattachorait principc1omont a l'6tudo do 10. 
Bi1harzioso choz los nnimaux sauvagos. 

Lo Comite do Diroction, vu 10. porsonna1ite duDocteur 
van don BERGHE, decide de 10 consideror comme charge de 
misslml aQ ~'~~gt.tt1tut dos Parcs Nat10naux du Congo 
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Be1ge. 

A co titre, 
m~mo quo so. 
do mission: 

10 Docteur van don BERGHE beneficiera., do 
fommo, des avantnges resorvos aux charges
libre circulation dans 10 Porc, logemont . 

a 10. Stntion Contralo, usage du materiel de l'institu
tion, o.utorisntion d'nbattro dos echantillons zoolog1
ques dans 10. mosuro des n6cessit6s de ses recherches. 

Lo Comit6 6rnot 10 voou do voir les collections recolte
es pc.r 10 DoctoUI' van don BERGBE reunios, apres oxo.mon, 
au Musco du Congo Belgo, a Tervuoron. 

La Comito souhcdto eguloment quo los publications du 
Doctour van den BERGHE, relativos a sos rechorches dans 
10 Parc Nntional Albert, s'offoctuont dans los archives 
sciontifiques do l'Institut. 

CREATION D'UN PARC N~TIONAL AU KATANGA. 

Le President oxpose au Comito 10. situation actuello du 
problema. 

Lo Comito Specio.l du Ka.tnnga semble dispose a. l'eta. 
blissemont, sous certaines conditions, d'un parc natio
nnl dans In region du Lnc Upomba. 

Nonobstnnt los inconvenionte qu'ontra!rtoront cos con
ditions, visant principalomont au malntion de droits 
miniers dans certaines parties du Parc, 10 Comito es
time quI il ya. lieu de poursuivro los pourparlors sur 
In buso proposeo pnr 10 Comito Special. 

En erfet, 10 regimo economiquo du Katanga., region for
toment minernliseo, no pormot plus d'ontrevoir, a l'hO\l~ 
re actuelle, In possibilit6 do trouvor do vastes regi
ons libres dotoutos sorvitudos dtordro minior. 

Lo Comlte decido dtocriro dans co S011S au Comite Spec1n"_ 
du Katanga. 

UNIFORME DES GARDES DES PAReS NATIONAUX llJ CONGO BELG!. 

Au momont ou l'1nst1tut"ion prepnre 10. croation do nou
voaux parcs, 10 Comite jugo opportun do cho1sir un un1·" 
formo-typo qui sora. COlmnun a. tous los pares nationa.ux. 

j 
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Cot un!formo, de bonno qualite, serait fabrique on 
Europo. 

Lc Comito prio 10 Lioutonant-Colonol H. HAOKARS do 
fairo roaliser un modele ot do 1e lui soumottro au cour 
d'uno prochnino seance. 

DECISION 310. 

DEMANDE DE VISlTE, EMANANT DU TOURING-CLUB DE FRANCE. 

Lo Comits rogoit eonnaissance d'uno lottro du Touring
Club de F~ancc, domandant pour los participant do deux 
croisieres tourlstiques dovant traverser 10 Parc Natio
nal Albert a In. fin do l'anneo 1936, uno reduction sur 
lesturifs en vigueur. 

Vu 10. brievot6 du sejour envisage at 10 potit nombro 
des participnnts, 10 Comito regretto de no pouvoir re
server a cotto dcmando un accuoll favorable. 

La soance est levee a l2h.30. 

-------'._-_. 

LE SEC[WTA I Hi!: DU COMITE LE PRESIDI::; ~' 
DEDIllEOTION, /fcw 
~ . . ... ..... ~ 

J e .. n-Paul HARROY. V. VAN STRAELEN / 


